
Illustrations  

Prescription du PPRM par le Préfet.
Définition du périmètre géographique et

identification de la nature des risques étudiés

Désignation du Service Instructeur
qui choisit un organisme

d’expertise qui l’appuiera dans la
réalisation du PPRM

Phase informative
Collecte de données (sur site, archives…)

Etablissement d’une carte informative

Phase d’évaluation des aléas
Hiérarchisation du niveau d’aléa sur la base

de l’intensité et de la probabilité d’occurrence
des phénomènes attendus.

Phase d’évaluation des enjeux
Inventaire des enjeux existants
et des futurs enjeux potentiels

Etablissement d’une carte d’aléas

Etablissement d’une carte des enjeux

Phase de zonage réglementaire
Elaboration d’un règlement

définissant les règles à appliquer en
terme d’aménagement du territoire

Etablissement d’une
carte de zonage réglementaire

Consultation des services
municipaux puis enquête publique

Approbation finale du PPRM par le Préfet
après d’éventuelles modifications

résultant des différentes consultations

Le PPRM est annexé au PLU

 
 

 
Figure 1 - Principales phases d’élaboration d’un PPRM. 



 

 
 
 
Figure 2  - Exemple de carte informative. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Inondations Mouvements de terrain 

Classe d’intensité 
Modification du régime des 
émergences (débit en dm3/s) Effondrements localisés 

Limitée Suintements (< 1) Ø < 3 m 

Modérée Petit ruisseau (< 10) 3 m < Ø < 10 m 

Elevée Gros ruisseau (< 100) Ø > 10 m 

 
 
Tableau 1  - Exemple de qualification de classes d’intensité pour différents phénomènes. 
 
 
 

Anciens fontis
 

Anciens affaissements 



 
 

Prédisposition  
 
Intensité 

Très peu 
sensible 

Peu 
sensible  Sensible  Très 

sensible 

Très limitée     

Limitée     

Modérée      
Elevée      

 
 
Tableau 2 - Principe d’identification des classes d’aléa en fonction des classes d’intensité et de 
prédisposition. 
 
 

 

 

 

 
 
Figure 3  - Exemple de carte d’aléas établie au sein du bassin ferrifère lorrain. 
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Figure 4 - Exemple d’une cartographie des enjeux à l’aplomb d’une commune sous-minée. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 5 - Exemple de carte de zonage réglementaire. 
 



 
 

 
Figure 6  - Sites miniers abandonnés ayant fait l’objet d’une évaluation d’aléas miniers. 
 
 
 


